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Objectif et contenu du dossier de PLUi-H

Le Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) est un document d’urbanisme à l’échelle de
plusieurs communes (ici la communauté de communes de la Haute-Deûle), qui :

▪ Etudie le fonctionnement d’un territoire pour en dégager les enjeux d’évolution à 10-15 ans,

▪ Construit un projet de développement s’appuyant sur les spécificités du territoire et respectant
les politiques nationales et territoriales d’aménagement,

▪ Traduit le projet en règles d’utilisation des sols.

Le PLUi-H permet de faire du "2 en 1" en intégrant, dans le projet de développement du territoire,
des orientations en matière d'habitat valant Programme Local de l'Habitat (PLH)

Les documents qui composent le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUi):

o Le Rapport de Présentation

o Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables

o Le Programme d’Orientations et d’Actions (volet Habitat)

o Les Orientations d’aménagement et de programmation

o Le zonage

o Le règlement

o Les annexes



Composition

Diagnostic : définition des enjeux et des besoins du 

territoire

Pièces réglementaires (opposables en termes 

d’application du droit des sols) :

- OAP

- Zonage

- Règlement

PADD
Définition des orientations en réponse aux enjeux et 

besoins soulevés dans le diagnostic, qui devront être 

traduit règlementairement.

Diagnostic :

Problème de circulation et manque de 

stationnement dans certaines rues 

EXEMPLE : 

PADD :

« Atténuer le problème de circulation et de

stationnement gênant par la création de

places suffisantes en centre ville et dans les

futurs projets ».

Pièces règlementaires :

Article 12 du règlement des zones U et 1AU :

« prévoir au minimum 2 places de

stationnement par logement créé… ».

Et/Ou

Zonage : mise en place d’un emplacement

réservé pour la création de parkings ou d’aires

de covoiturage.
Etape actuelle

Rappel des pièces constitutives



Avancement de la procédure
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Phase de diagnostic 
:

Définir les enjeux et 
besoins du territoire 

en matière 
d’habitat, 

d’équipements, 
d’économie, de 

transports, de 
préservation de 

l’environnement…

Projet 
d’Aménagement et 
de Développement 
Durables (PADD) :
Définir les grandes 
orientations pour le 

développement du 
territoire à 10-15 ans, 

en réponse aux 
enjeux et besoins

Traduction du PADD 
dans les pièces 
règlementaires : 

OAP
Zonage

Règlement

//

Définition du 
Programme 

d’Orientations et 
d’Action (volet 

habitat)

Arrêt de projet en 
conseil 

communautaire

Lancement de la 
procédure en conseil 

communautaire

Débat du PADD en conseils 
municipaux et en conseil 

communautaire

Réunion de concertation avec la population



Organisation du territoire

Enjeux urbains et paysagers 



Organisation du territoire 



20 minutes en voiture 
depuis le centre 
d’Annoeullin (sans 
encombrement du trafic)



3 entités paysagères composent 
le territoire :

• Paysage urbain, 

• Paysage agricole,

• Paysages naturel et 
agricole.

Les entités paysagères locales
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Synthèse du 
patrimoine -

paysage
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Synthèse du 
patrimoine -

paysage
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Synthèse du 
patrimoine -

paysage

11



L’habitat

Dominante de briques, implantation façade ou 
pignon sur rue, jardins,…

Habitat de ville

- ancien (grands volumes), centre-
bourg, maison remarquable

- récent (groupé), grande variabilité 
(regroupé)

Habitat pavillonnaire

- Très présent sous forme de 
lotissements plus ou moins bien 
intégrés

Habitat minier

- 2 cités encore présentes à Bauvin 
en bon état de conservation 

Habitat collectif

- faiblement représenté, formes et 
rendus très différents R+2 à R+7

Fermes

- faiblement représentées, grands 
volumes principalement en briques

→ L’habitat est hétérogène mais est en bon état.

L’enjeu majeur est l’intégration des nouvelles 
opérations

Typo-morphologies
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Organisation urbaine 

Entre un tissu urbain dense, une
nature et une plaine agricole
préservées, une densité et une
complémentarité entre les
équipements, commerces et
services, et un réseau routier
dense, le territoire offre un cadre
de vie attractif pour les personnes
souhaitant conserver une
proximité avec les polarités
majeures du territoire tout en
ayant un cadre de vie rural et
agréable.

Axes structurants :

-RD 41 qui traverse Annœullin du
Nord au Sud jusque Carvin;

-RD 39 qui traverse
l’intercommunalité d’Est en
Ouest;

-Voie ferrée qui crée une césure
urbaine et détermine les limites
communales entre Bauvin et
Provin.

Centralité la plus importante :
Annœullin

Bauvin

Provin

Annœullin

Allennes-
les-Marais

Carnin



Analyse des équipements

Bauvin

Provin



Déplacements

Bauvin

Provin

Annœullin

Allennes-
les-Marais

Carnin



Bauvin

Annœullin

Allennes-
les-Marais

Carnin

Déplacements



Mobilité douce

Bauvin
Provin

Annœullin

Allennes-
les-Marais

Carnin



Etat initial de 

l’environnement



Géologie et eaux souterraines

Alluvions

Craie 

Limon 
sur
Craie

Légende de la carte géologique de 
Carvin (feuille n°20)

Source : Bureau des Recherches Géologiques et Minières (BRGM)



Captages d’eau potable

Le territoire est en partie couvert par une Aire d’Alimentation de Captages prioritaires. 

Source : Agence de l’Eau Artois Picardie



Zones à Dominante Humide



ZNIEFF



Schéma Régional de Cohérence 

Ecologique – Trame Verte et Bleue 
(SRCE-TVB)



Synthèse des enjeux 

environnementaux



Risque de mouvements de terrain –

Retrait/gonflement des argiles



Risque inondation



Nuisances sonores



Servitudes d’utilité publique



Diagnostic agricole



Diagnostic 

agricole 



Diagnostic agricole 

Circulation difficile rue 
Gabriel Péri, rue du 
Lieutenant Baillet et rue 
Roger Salengro



Démographie / habitat



Des dynamiques démographiques différenciées entre 

les cinq communes

Moyennes de références :

CCHD : 0,6%

Nord : 0,2%

 24 186 habitants en 

2014

 +0,6%/an entre 2009 et 

2014

 Trois communes ont 

gagné des habitants : 

Allennes-les-Marais, 

Annœullin et Provin.

 Deux communes ont 

perdu des habitants : 

Bauvin et Carnin



Indice de jeunesse

Indice de jeunesse = 
nombre de personnes de 
moins de 20 ans rapporté 

au nombre de personnes de 
60 ans et plus

 En 2014, un indice de 

jeunesse de 1,36, 

supérieur à la moyenne 

départementale

 Un indice de jeunesse 

supérieur à 1 (plus de 

jeunes que de seniors) 

sur l’ensemble des 

communes



Un vieillissement de la population

 En 2014, 20% de la population a 60 ans et plus 

(contre 14% en 1999). 

 La progression la plus forte concerne la tranche 

d’âge des 45-59 ans.

 A l’inverse, une diminution du poids des jeunes de 

moins de 30 ans et 30-44 ans au sein de la 

population 
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Baisse de la taille moyenne des ménages

Evolution CCHD 1968-2015 : Evolution Carnin 1968-2015 :

Conséquence : besoin de construire 
plus de logements pour assurer un 

maintien de population

Moyenne CCHD 2014  : 2,52
Moyenne Département : 2,35 



Analyse du parc de logements

Typologies d’habitats



Analyse du parc de logements

Indice de construction : 



Analyse du parc de logements

Typologies de logements : 



Analyse du parc de logements
Taux de logements vacants : 



Les évolutions socio-démographiques : les enjeux 

pour le volet Habitat
 Pérenniser et maîtriser la croissance démographique :

 Conforter le solde naturel (impliquant le maintien d’une diversité de profils de 

ménages en termes d’âge).

 Viser un renforcement de l’excédent migratoire (mieux fidéliser les ménages / 

attirer de nouveaux habitants).

 Mieux répondre aux besoins des seniors (vieillissement de la population) tout en 

préservant les équilibres générationnels et la diversité des profils de ménages 

accueillis sur le territoire.

 Dans la stratégie de développement résidentiel du territoire, trouver des équilibres 

entre les communes permettant de favoriser le renouvellement socio-

démographique dans les différentes communes

 Proposer une offre de logements financièrement accessibles aux ménages du 

territoire qui ont des revenus modestes (bien que la moyenne des revenus soit 

supérieure aux moyennes départementale et régionale) / être en capacité de 

fidéliser et attirer une diversité de profils de ménages.

 Conforter l’attractivité de l’EPCI par rapport aux territoires voisins (MEL, bassin minier), 

tout en préservant les facteurs d’attractivité du territoire (spécificité et caractère rural, 

esprit de proximité..)



Les caractéristiques et les évolutions du parc de 

logements : les enjeux pour le volet Habitat

 La vacance : être attentif à ce que la vacance ne soit pas plus faible 

(blocage des parcours, pas de fluidité sur le marché).

 Etre en capacité de maintenir un volume régulier de logements nouveaux 

(construction neuve + mobilisation de l’existant) sur le marché 

 Un objectif qui découlera de la stratégie décidée par les élus.

 Diversifier les offres d’habitat (statuts d’occupation, typologies...) dans les 

différents secteurs du territoire pour répondre à la diversité des besoins 

(familles mais aussi personnes seules, seniors...) :

 Equilibre entre le parc de propriétaires occupants / locatif.

 Equilibre entre les typologies de logements (petits / grands logements).

 Mieux répondre à la demande exprimée en logement locatif social, avec une 

attention particulière sur certains produits pour lesquels la tension est plus 

marquée.



Calcul des besoins liés au point mort (stabilisation de 

la population) sur la période 2020-2030

• 22 FEVRIER 2018

Paramètres Hypothèse
Nombre de 

logements en 
moyenne par an

Desserrement des 
ménages

Poursuite du rythme de desserrement constaté 
entre 2010 et 2015  (–0,63 % en moyenne par 

an)
70 logements / an 

Renouvellement / 
transformation du parc

Entre 0,1% et 0,2% du parc de logements par an 
+ transformation de quelques RP en RS

15 à 20 
logements / an

Evolution de la vacance
Une progression de la vacance quasiment au 

même rythme qu’entre 2010-2015
20 logements / an

Total besoins liés au point 
mort =

Environ 105 à 110 logements par an

Une estimation qui sera à affiner en fonction du scénario démographique retenu



Merci de votre attention


